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Le choix du masque 

Rappel :  

 Ne changez pas les équipements de protection individuelle habituels pour les activités à risques 
spécifiques (silice, légionnelles, etc.)  

 Le masque est un complément des gestes barrières et ne se substitue pas à leurs applications (1) 

Les différents types de masque 
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Les masques chirurgicaux et les masques FFP2 sont réservés à un usage médical (1). Néanmoins, vous 

pouvez vous approvisionner en masque chirurgicaux en petite quantité pour équiper un salarié qui 

présenterait des symptômes sur le lieu de travail et la personne lui portant assistance (cf. Fiche réflexe 

Salarié présentant des symptômes sur le lieu de travail).  

Hors usage médical et activités à risques spécifiques, vous pouvez vous équiper de masque FFP1, de 

masques à usage non sanitaire de catégorie 1 pour en cas de contact avec du public ou de masques 

de catégorie 2 pour un collectif de travail. 

Liste de fournisseurs de masques à usages non sanitaire : 

https://www.tarn.cci.fr/sites/default/files/Documents/COVID19/COVID19-fournisseurs-masques-de-protection.pdf 

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/des-mesures-pour-faciliter-approvisionnement-des-entreprises-
masques-de-protection 

 

1.  Travail M du. Protocole de déconfinement pour les entreprises pour assurer la santé et la sécurité des salariés. 2020.  

2.  Présanse. Les différents types de masques. 2020.  
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